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mrtine n'a--t-: pas signw des décrets, sur,
la' ine'forile, rédigés par'M. Loüis
Bllan, et per'suadant 'au 'peuple, que du

Lux1cmboirg allait sortir, toute prêté à se

ralise, ltrompouse utopie* du' travail?
A tuquoi m., Iâmaitinèa fisait-il cette
dplorable cdnccssion? C'est ce qu'il a

ois (le noï1s dire
M. L.aiartine itablit ensuite par ses dis-

cotrs, p r es actes, par les témoigna);es
écrits dês~ puissances que sa ionduite di-
plomatique a été d'accord avec la' politique
de ron Manifeste il n'a eas, -dit-il, 'retar-
d¯é les élections pour prolorger sadictature.
Pour répondre à des accusations de vénalité
sous la monarclie et de dilapidation Sous
lwWpubliqu, M. -Lamartiie faiiun expo-
se de sa fortune littériire et térritoriale'qui,
loi e - s're 'accrue dans l'exercice du

oauVoiri a plutôt diminué. Il 'justifie ses
rapports' avcd 'Caussidiérei Sobrier, De-

oite, Raspail, ' Cabety- Blanqui'; et ici
vient se placer sous sa plume le tableau vif,
animé, plein de 'couleur 'de P--archie du
pouvoir'a-près~duquél la France reposait
comme un voyageur sur les laves encore
brúlantes d'un volcan" Ce passage' est
tout une histoire des Trois mois de por-
voir.

Du 24 féirier au 16 avril, nous n'a-
vions aucune force publique légale pour
protéger lordre; la rue .la propiiété ;l
gouvernement, menacé sans c'esse collec
tivementn 'uindividÙellement de soulève
ments, de . m.anif'esttions, d'enlèvements
d'arssssirîäts, nous étiona -forcés d'emplo
yer, pour défendre notre cause, des force
individuelles, volohthires, illéegales. - Cha
ciûidò nous avait.son 'rmiée d'amis, di
dce, corme à Rorne dans les temps dI
guerres civiles. ' hL'htel dea affaires étran
gères étaitun camp dans certaines circons
tances* et 'dans' certaines, nuits. Sobrie
s'Ltait mis à ma diEpoitiOn et à celle d
m: témispolitiques,en cas d'a tt«aqüi.i I
ivait, di-sait-il, cinq ou six ceiit homme
dévoués qui accourraient nu premier signal
Nòui-étioni en étatde légitime défense, ca
nous défendions en noûs l'ordre et la -so
ciété. "

Voilà toutes <les complicités" de M. La
mar in avec Sbrier etd"atres. «'Il es
bien temps, s'écrie-t-il, d'avoir des 'scru
pu'es sur la lêgalité'doqu'îques armes don
nès a des citoyens"sàns titre, -quan'd on
.un gouvernenien retrouvé, 'quatre cen
milleo ms pore, et la 1i da l
main." .,' , '-:.

u eproche' de' n'avoir pas prévenu 1
Sn, M.imtiuiä Lpond que nguerr

civile, :daprés.ses prévisions, eaitsort
-dés ateliers nationaux, si on ne trouvait pa
'l moyene"'lcur donner une applicati
utile.. L geropriationdeschemins de 'fé

lui paraissait'un ïofe~i'de salut'. 'Quiand il la rés'düdre,~ on s'adresse' au Papo . Pran'
a'vu le rejet du décret, il a pensé et dit die ignore donc que le Pape a toujours pro-
qu'on n'en pourrait finir que parla bataille. testé 'contre les dispositions des articles or-

.M. Lamartine nmère ensuite toutes les ganiques? Il ne sait donc pas que la loi du
mesures de précaution et de défenses prises 26:messidor an xx est une loi pirement
par la commission exécutive' en: vue de 'ivile, une odieuse usurpation de la puis:'.
terribles journéès'qu'on "prévoyait sans sa- sance séculière - -
voir tjunnd'elles éclateraient," puis il ter- Pourquoi donc parler du Pape ici, quand
mine par ces graves paroles : - % " on sait que la' cour- romaine n'a "jamais

-'La républi n in pirée de Washington triom- laissé échapper une occasion de manifester
phera de la répuiquee Babour, de Robespierre son
et de Danton ! Autre siècle, autres pensées; au- odéplaisir d maintien d'une loi qui blic-
tres pensées; autreshommes! Voilàlaloivraie des se et outrage les droits de lEglise '? Pense-
sociétés. Le..choix que vous avez fait de vos re-
présentants à l'Assemblée nationale est un garant t-on que les pétitionnaires seront dupes un
du triomphe de laréipublique populaire et régulié- moment ' On se trompe. Ils savent très-
re, telle.que nons l'entendons. C'est l'honnêtetédu
peuple que vous avez envovée en eux. L'honnte-- bien que le Pape n'a"pas besoin d'interve.
té du peuple, c'est son sauit t %lAssemdiée natie- nir dans cette afl'ire, soit pour consacrercale sauvera la Freace.
Netroseule gloire, c'est deolavoir pressenti. Atta. Pinamovibilité deceux à quiles canons la

ciéz-vousde plusenplus à l'Assembléenationale donnent, soit pour l'établissement des tribu-elle est votre souveraineté; elle est. digne de vous.
Seûlement donnez-lui du temis. l'impatience est naux ecclésiastiques. Toutes ces choses
laviolence des bonnes intentions. On n'institue sont vieilles comme le temps; et 'quand àpas en trois mois le gouvernement d'un siècle t"e

___________a forme et quantd nu fond.

'Le projet de constitutionnous est ¯main- Le comité des cultes a dû se dire entre
tenant connu. C'est bien 'là 'une ouvre"dc ses quatre murailles: « Nous reconnaissons
lhomme. Que d'imip'erfections i que 'de' lajustice des demandes qui nous sont -adres-
lacunes! que 'de 'vide M'Les modèles ne sées,'tnnisilseraitimprudentd'y répondre.
manquaient pourtant pas. On a pris un enî Noua ne pourrions que trouver des mécon-
d l'un, un peu de l'autre i~i bien qu'on lents. C'est pourquoi nous devons prendre

'n'a pas fait un tout, mais un quelque chose le moyen dé nous débarrasser des plaintes,
qui nêressemble à rien. quelque ligitimes qu'elles 1soient. Nous

Des principes'. prouvb,' peu ou point, devons mieux aimer laisser cette misère à
On ne: la prétention de faire du nouveau, d'atres." Aristide dirait ici : c'est habile;
comme si Plhum'aritê'Ltait suàceptiblé d'ètre mais ce n'estPmsj uste.
transformée ai -gré des cerveax qui 'ne Le'éomité des cultes s'est trompé. Les

- voient daié les lois'que des obstscles àson p(tizionaires verront- clair, et jtgeront timle
prorès "' pareille manouvre comnie elle le mérite.

- 'C'esfune ouvre à refaire. Nous espé- 'Si' PAssemblée -nationale veut paraître

s rons bien que 'Assenblëd' natiotiale n'y animée de sentiments honnêtes, elle fera
- fera ps'aùtc. lá seule chose à faire : elle rn pportera pure-

e Nons hous occuperons ujord'hui seule- ment-et simplement la loi oppressive du 26

ment dsquestiors qui in'ressen 'ls cultes. messido- an 9, coaime contraire à la liber-

- La 'oristitutioi'a mis cette partie dé 'notre té dès cultes, et laisse-al'Eglisede France
- dtoit public 'en in seul article. 'C'est en se constituer des tribunaux pour l'npplicn

r eflt, dirait M. Portalis, si peu deschose. tion dés lois qui 'régissent lEglise univer-

e- Et cép'endânt quc'de diff cultés à'êsou- selle. Ce n'est 'pas: à elle 'à' intervenir

1 drel qui eq'4úestions qui interessent au dans' cela. Les :évèques, seuls gardiens

s plus haut 'joirit lajustice et la morale i de la foi et des moeurs dans leurs diocèses

. Le' cémit6 'des 'cultes a en Pair de's'occuper respectifs,, y sont intéressées.-

r de tout'ceà; ñii, enfin de 'compte, il a -.I1 sera peut-être nécessaire d'emporter

- r'époid à peu prés à tout' par uné fin de quelques modifications à la juridiction des

non recevoir, et nous pourrions mme dire officialités, pour ne rien ôter aux exigences

- parundénidejtïstic.' de notre droit public ;,mais, encore une

t "Qui, des pétitionnaires ou du comité des fois, C'est à l'épiscopat et non du tout àla
puissance civile, à provoquer, pour, cet

cultes, doit etre accusé d'avoir-ïout em-
a objet, soitl'intervention du Pape ,.soit le

-brouillé tout d spÉost de Mamière à- ce que
- conoursdu pouvo r séculier.

lsréclamations soient sans rêsultat?'nous con ure u
t isgnoron's. ' La listé ès diverses 'titions
a qui oht été adressés &'P'Asëinblée 'nätibi 4.-LAcad6mie es scierices a entendu

nale ne nous est pas connu; m niiidiis î' dans sa dernère'írbnce iià ra o rdes
e vons'que le 'rés'umé "de toutes tleèRAP- observations astronomiques 'très-céurieuces
e PORT DES'ARTcLEs ORGANIQUES." On a;signalé'e depuis- longtemps, ideùx
ir ''Or, qÈa-dcidéle comit des cultessur. êp'oqïés de Pannée où les':étoileë. filantes
Ls cette impoitante question' l'faut-il le dire ?1 se montrent en plus grande aböñidance
n il l'a embrouillée. Il n'a su faire que cel.' qu'a l'ordinaire: l'un de ces retouîrsvpêrio.
r Le 'rapprteuil M. Pradie, veut que, pour diques a lieu al m dis de novembre .
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